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de Valley field vient d'adresser à son clergé et à son peuple, 
en date du 2 février, sur le Congrès de Montréal.

Monseigneur rappelle d’abord l'origine des Congrès Eucha
ristiques Internationaux. Il remarque que pour la plupart ces 
Congrès se sont jusqu’ici tenus dans des villes «qui se trou
vaient avoir avec le culte Eucharistique des relations ou des 
attaches plus étroites ».

« Par exemple, c’est à Lièÿe — explique 8a Grandeur — 
patrie de sainte Julienne Cornillion, qu’a été instituée ls 
Fête-Dieu avec procession du Saint-Sacrement ; à Toulouse 
que l’on conserve les reliques de saint Thomas d’Aquin, 
le docteur par excellence et le chantre liturgique de h 
sainte Eucharistie ; à Anvers que le fondateur de l’ordre 
des Prémontrés, saint Norbert, sut confondre l’hérésie des 
Sacrementariens ; * Jérusalem que fut institué le divin 
Sacrement ; à Rheims, à Paray-le-Monial, à Lourdes, à Angers, 
à Rome dont il est facile de voir les droits particuliers à ls 
tenue d’un Congrès Eucharistique. En Angleterre, à Londres, 
c’était, après trois siècles de banissement, d’interdiction et 
d’exil, la rentrée triomphale du Dieu de l’Eucharistie, précédée 
d’un légat du chef suprême de l’Église catholique. Et enfin, 
Cologne devzyt l’année dernière, dans des conditions spéciale
ment favorables, offrir comme conclusion du vingtième Con
grès, le spectacle inoubliable d’une procession qui se déroula des 
heures durant, et dont les rangs pressés comptait par milliers 
des fidèles de tout rang, de tout pays, de toute langue, de tout 
âge et de toute condition. »

Ces préliminaires posées, Mgr l’évêque de Valleyfield énu
mère les raisons et les titres qui ont valu à Montréal l’honneur 
d’être choisie pour le XXle Congrès International. «Ville-Marie 
-écrit-il—a été dès le principe, dans la pensée qui a présidé! 
sa fondation, puis ensuite dans l’exécution et aussi dans le 
développement de l’œuvre, un acte de foi, et un acte de foi 
Eucharistique au premier chef «.

Sa Grandeur raconte alors les débuts de Montréal : l'acte de 
M. Olier, de M. de La Dauverslère et de leurs trente-trois corn-


